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-I'lte méthode s'exerce même accompagnée
Ul,emusique adaptée. Personnellement, j'ai

qu'elle est très appréciée dans la gym-
ia

S,K1U< féminine, ]>arce qu'elle décharge les
i'a"î 'CS I''e{fs- '-"e a 1° grand avantage de

inter la respiration et de décharger le coeur.
cle^n'1 'HI' tS' 'il c°rrection ('cs déformations

rjos
c°f°nne vertébrale: cyphose, cypho-lor-

1

> scoliose, dos plat ainsi (pie la rééducation
e a musculature dorsale.

Ses exercices permettent de mobiliser et d'as-

f d'étendre et de compenser, de corriger,
'"•'fier et élargir le thorax. Ils se font soit sy-e ciquement, soit asymélriquemenl, à diffé-

n es hauteurs et parfois à l'amble.
ties'1 exarnen consciencieux du dos permet le choix

exercices et de faire un schéma avec le point
en

djmant. lin principe, la méthode Klapp est

le p d'après un programme type, donné par
rofesseur Klapp, lui-même. Il est composé de

0ls groupes de différents exercices :

1er groupe: 3 exercices pour mobiliser (tou¬
jours symétriques),

2ème groupe: 1 exercice pour étendre la
colonne vert,
1 exercice pour assouplir,
1 exercice pour compenser ou fortifier
(sym- ou asmétrique

dénie groupe: 3 exercices pour corriger et
fortifier.

fin ,er"'er groupe comprend le mouvement prin-
1 al ([ui s'adapte à tous les cas et qui est lePlus efficace.

Pour mettre en train et entre chaque groupe
on fail faire la simple marche quadrupède, pour
défatiguer, on la fail suivre d'un repos soit suite

dos, soit à (ilat ventre. Le dernier exercice est
toujours un mouvement principal ou une
surcorrection.

La durée d'une séance esl en général de 30
à 50 minutes (hauteurs). — Si on veut atteindre
les quatre premières vertèbres dorsales, on fait
ramper bas. Si l'on veut combattre la scoliose
des 5 à la 7èine dorsales, on fait ramper au-
dessous de l'horizontale; 11 à 12: hauteur
moyenne; la 3ème lombaire: au dessus de
l'horizontale; 1 et Sème: idem avec torsion.

Les hauteurs changent pour un dos plat, par
exemple :

1ère à lème dorsales: au-dessus de l'horizontale.
Sème à lOèmc dorsales : hauteur moyenne.

11 et 12ème dorsales: à l'horizontale.
1ère à 3ème lombaire: au-dessous de l'horizon¬

tale.
Sème à 7ème dorsales : hauteur moyenne,
Sème à lOème dorsales: à l'horizontale,

llème et 12ème dorsales: au dessous.

1ère à 3ème lombaires: au-dessus de l'horizon¬
tale,

4 et Sème lombaires: au dessus de l'horizon¬
tale avec torsion.

Les hauteurs changent aussi avec la longueur
des bras de chaque individu.

La vie professionnelle internationale

ilpp1'"8' que nous l'avons annoncé dans notre
rg,.n!ere chronique, le Comité International s'est

um à pariS) les 9 el 10 Novembre 1917.

dev'es Projets de transformation prévus sont
q0netl.Us une réalité. Notre Association avait

Ue son avis par correspondance.

(Bebe r'û'égués des différents pays représentés
('éci pf'ue' Prance, Luxembourg, Pays-Bas) ont
Iritp

e' ' unanimité de transformer le Comité

naje
n(lli°nnl en une Confédération Internalio-

résr I S Profusions médicales Auxiliaires. La
hon suivante a été votée:

»Le Comité International considérant qu'il
lsl indispensable de développer sur le
Plan professionnel l'activité internationale

es Professions médicales auxiliaires ; qu'il
avere indispensable de réaliser des organisations

distinctes pour chacune de ces pro-
Ssions, notamment pour les masseurs-kine-

sithérapeutes et praticiens en physiothérapie,
et pour les pédicures médicaux

(praticiens en podologie), décide de se transformer

en une Union internationale des
professions médicales auxiliaires, et d'apporter
à ses statuts les modifications nécessaires."

Ces satuts soumis à notre association ,seront
examinés à la prochaine assemblée des délégués
qui fixera alors notre position définitive dans
ce nouvel organisme international.

Sont réputés membres fondateurs la Belgique,
la France, le Luxembourg, les Pays-Bas, soit au
total 10 associations professionnelles. Si la
Suisse accepte les nouveaux statuts, elle aura
également titre de membre fondateur. Dans ce
cas, notre association qui sera représentée par
deux délégués au Conseil d'Administration
devra revendiquer sa représentation au sein du
Bureau.
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A litre d'orientation générale signalons également

la création de la Federation internationale
des Masseurs-Kinésithérapeutes et praticiens en

physiothérapie.
Les pays eités ci-dessus y adhèrent; cette

association scientifique et professionnelle réunit
dix associations. Si nous en acceptons les
statuts notre association suisse sera également
réputée fondatrice. Ella fera partie du Conseil
d'Administration et un/'de 110s délégués deviendra
vice-président du bureau, sous la présidence de
.1/. Nuijten (Hollande).

Pour compléter cette information, signalons
encore la création d'une Fédération internationale

des pédicures médicaux. Le siège de ces
3 organes est à Bruxelles.

Il peul être utile île préciser ici l'esprit et
les buts de l'union internationale, que l'art. 2

des statuts fixe comme suit :

a) établir entre les organisations adhérentes
une solidarité effective qui leur permette de se

prêter un mutuel appui dans l'étude et la défense

des intérêts professionnels, économiques cl
sociaux de leurs membres;

b) d'intervenir à la demande des organisations

adhérentes et en accord avec elles, auprès
des pouvoirs publics des différents pays
représentés dans leur sein, pour hâter l'aboutissement
de leurs revendications corporatives;

c) de coordonner l'action des organisations
adhérentes sur le terrain scientifique, notamment
pour l'organisation des congrès internationaux
et la publication de revues ou d'ouvrages
techniques ;

il de rendre aux organisations adhérentes tous
services, tant généraux que particuliers, dont les
circonstances pourront démontrer l'utilité.

Noire prochaine chronique sera consacrée à

la Fédération Internationale des Masseurs-Kinésithérapeutes

et Praticiens en Physiothérapie. A

cette occasion, nous pourrons sans doute vous
renseigner sur les décisions prises à l'Assemblée
des délégués et qui fixeront notre position dans
la vie internationale professionnelle.

F. Voillat.

Nouvelles des sections

Genève

Le Comité de la section de Genève a organisé
ces derniers mois plusieurs conférences que vous
trouverez résumées ci-dessus.

La première fut un captivant exposé de M.

Voillal sur le Congrès International de Luxembourg

el les problèmes que pose l'organisation
professionnelle internationale. Un seul regret:
Lorsqu'un conférencier, dont les minutes sont
comptées veut bien se déranger de Lausanne
à Genève, il pourrait s'attendre à rencontrer un

auditoire autre que des chaises vides. A bon en-
leundeur, salut La demi douzaine d habitués des
conférences remercient sincèrement Monsieur
Voillal, Mlle Kunzler et Monsieur Kunz.

Section Vaudoise

Prochaine Assemblée Générale, dimanche 1

mars à 14.30. Nous rappelons à lous nos membres

que notre local officiel est à l'Hotel de*
..Palmiers", rue Pelit-Chêne 34, Lausanne.

Praticiens en inasso-pliysiotliérapie
Qu'êtes-vous? — One devez-vous être? — Oue pouvez-vous devenir?

L'évolution sociale influence, en bien ou en
mal, toules les professions, toutes les activités de
l'homme. La nôtre n'y échappe pas. La médecine
évolue, les sciences biologiques progressent, la
chirurgie se perfectionne, la thérapeutique fait
chaque jour de nouvelles conquêtes. L'étendue
du savoir et du pouvoir humain augmente
continuellement.

Le praticien en masso-physiothérapie ne peut
échapper à celte loi du perfectionnement cons-
lant. Notre organisation et activité professionnelles

se doivent, avec l'aide de tous ses membres,
d'oeuvrer inlassablement, et bien souvent sans
grands succès apparents et immédiats, au pro¬

grès d'une pratique masso-physiothérapique
toujours plus sûre el [^lus précise. Le médecin
consciencieux l'attend de nous, le malade,
l'accidenté, l'opéré, y ont droit ; et même sans le
préciser la société l'exige de nous. Le respect que
nous nous devons à nous-mêmes et l'amour âe

notre profession nous en font un devoir, une

obligation morale.
Le succès et l'intérêt suscités par notre

dernier entretien professionnel témoignent combien
les membres de la section vaudoise sont avides
de perfectionner leurs connaissances, d'étendre
leur savoir et leur technicité. C'est parce que
nous savons répondre à l'attente générale que
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Us demandons aux autres sections et à tous

ler
lllernbres de notre fédération d'appor-
leur précieuse contribution — soit sous

^
me de communications, de suggestions, etc.—

> notre prochain colloque professionnel sur la
"''ontologie.

ci Ï°tre co,n'té a bien voulu admettre le plan
D

" ,es.sous cIue je viens de lui soumettre. Si im-
r aitenient ébauchée qu'en soit la matière, elle

no^h cePendant suffisante pour alimenter de
mbreux entretiens et des échanges de vues

LIlssi ^dispensables qu'utiles. Chacune des ques-
tat"S Souniises a votre examen et à votre médi-
Qu'10ri' SCra brièvement précisée et introduite. Ce'«-t encore qu'un squelette inerte peut dc-

en
aUe ''oc'rine remarquablement vivante et

nan •
lissante, si chacun, par sa foi et son dy-

tiaPf1^1110' nous a'('e à révéler toutes les poten-
1 es et les virtualités qui sont en lui.

à n
e"e Première étape franchie, nous verrons

cie
°US assurer des conférenciers et des techni-

Pou^ au'°risés, savants, médecins, spécialistes,
bui-Van^ ,aPP°rter à nos professions une conlri-
corn°n ri"^"e' effective, durable, et non seulement,
gjahf116 c e.st si souvent le cas, le plaisir appré-
ou p' nia's éphémère, d'une virtuosité oratoire
p0uC. «Iu> érudition sans répercussion pratique

1 'a masso-physiothérapie.
tioneSt ('ans cet esprit et animé de cette inten-
chac^Ue nous vous soumettons, en attendant de

elle U[1 C'e vous une contribution, si modeste soil-
retn'

6 He serait"ce due sous forme d'une simple
|e arciue, au cours de nos entretiens à venir,
tre{jr°§ranime d'études suivant: (le premier en-
semm'1- aUra "eu ' mars, à l'occasion de l'as-

lee générale statutaire.

Plan de colloque professionnel
sur la Déontologie

V °,l<>ns générales théoriques sur les devoirs
professionnels.

morale professionnelle:
a) les devoirs professionnels,
b) la connaissance techni(|ue, le savoir

scientifique et la morale professionnelle,
c/ la conscience.

Fondement rationnel de la morale:
a) la morale naturelle,
F») conception vraie et fausse de la nature,
c) 'a culture générale, la culture profes¬

sionnelle, la culture morale.

d) organisation et contrôle de l'enseigne¬
ment (sélection, éludes, examens, stages,
etc),

e) l'auto-cullure intellectuelle et scienti¬
fique : l'étude, la recherche, l'observation,

l'expérimentation.

IV. La masso-kinésitliérapie et la médecine.
Le devoir de respect et d'obéissance:

a) activité médicale et paramédicale,
b) sens des valeurs et notion hiérarchique,
c) obéissance et subordination actives et

passives,
d les initiatives professionnelles légitimes,
e) l'évolution de la médecine moderne et

la physiothérapie — la physiothérapie
et la masso-kinésitliérapie,

f) situation actuelle dumasseur-kinésithéra-
peute son évincement — scandales et
immoralité de son exploitation — les abus
d'une soi-disant masso-physiothérapie
placée sous contrôle médicale, mais confiée

à un personnel non-compétent et non
reconnu par la loi,

g) la dichotomie.

V. L'autonomie et l'activité libre du praticien en

masso-physiothérapie

VI. Les devoirs et les rapports interprofessionnels:

a) le respect mutuel,
b) l'esprit de tolérance,
c) la dignité professionnelle: jugement, cri¬

tique, discrétion, secret professionnel,
etc.

d) les échanges culturels et la vie interpro¬
fessionnelle,

e) le milieu professionnel, familial, social.

f) l'organisation et la défense profession-
les : locales, régionales, nationales,
internationales.

VII. Le praticien en masso-physiothérapie et la vie :

a) l'humanisme en masso-physiothérapie,
b) connaissance et respect de la vie (de¬

voirs envers la vie à venir, en évolution,

finissante),
c) ne pas nuire (primo non nocere),
d) ne pas tuer,
e) la maladie, l'accident, l'opération et le

malade,

f) la contribution masso-physiothérapiqueà
la guérison,

g) l'individualisation du traitement: la con¬
naissance, l'expérience, l'adaptation.

19



III. Les études de la formation du masseur-

kinésithérapeute :

a) principes,
b) les écoles,

c) responsabilité du masseur (enversles
malades, la société, les médecins, la loi),

VIII. Le praticien en masso-physiothérapic et la

personne humaine :

a) connaissance et respect des fins spiri¬
tuelles,

b) le secret professionnel,
c) droits et devoirs de la personne envers

sa propre santé,
(1) la mission strictement professionnelle et

la mission humaniste.

IX. Droits et devoirs du praticien en masso-physio'

thérapie envers sa propre vie et sa santé:

a) L'hygiène professionnelle,
I)) la pathologie professionnelle.

X. Choix de la profession et vocation. L'esprit de

charité.

Dès (pie nous en aurons le loisir, nous rédigerons

sur la base de ce plan, de nos expériences,
des notes de nos cours et de notre enseignement,

un opuscule qui s'enrichira, à n'en pas
douter, de toute la sève de nos entretiens.

Lausanne, le 28 décembre 1917.

Le Président de la Section Yaudoise:
/•'. Voillat.

Chronique bibliographique

Précis de Pédiatrie scientifique, par J. Ver-
letjsen. Le dévoué secrétaire du Comité
international, vient de faire paraître la deuxième
édition de son Précis de Pédiatrie scientifique.

A n'en pas douter, c'est l'ouvrage le plus complet

paru en langue française. Richement illustré

de 201 photographies et dessins, ce précis de
près de 400 pages doit figurer dans la
bibliothèque du tous les spécialistes.

Après un rappel des notions classique d'ana-
tomo-physiologie de la jambe et du pied (et qui
sont toujours utiles pour rafraîchir les connaissances),

l'auteur aborde dans la deuxième partie
les affections du pied et leur traitement. Complété

au chapitre suivant par un court résumé de
l'asepsie, antisepsie et désinfection, cet excellent
ouvrage sera un guide précieux pour les
pédicures.

La formation professionnelle de l'auteur, qui
s'intitule du resle kinésithérapeute-pédicure,
l'autorisait à traiter, dans la quatrième partie
de son ouvrage, les déformations du pied et leur
correction orthopédique et kinésithérapique. Si
l'on souligne, en passant, le souci constant de
l'auteur de toujours bien fixer el respecter les

rapports médicaux cl paramédicaux, et sa lutte
contre le charlatanisme, le lecteur est ainsi
assuré de trouver dans ce précis un guide
scientifique et déontologique des plus appréciés.

Cependant, ce dernier chapitre de la rééducation

statique et fonctionnelle du pied et de
la jambe appelle une réserve, non pas sur sa
valeur qui est indiscutable, mais sur l'interprétation,

(pie certains milieux professionnels non
initiés — el pour cause — aux éléments et à la
technique de la gymnastique corrective, médi¬

cale ou orthopédique, s'empresseront de lui donner

dans la pratique. Les échos qui nous
parviennent de différents côtés prouvent que cette

question est non seulement, d'ordre national,
mais international. Connue ce n'est pas le lie"
d'en disculer dans une chronique bibliographique

destinée à signaler un ouvrage de grand"
valeur, nous reviendrons, en son temps, sur "e

sujet, dans une étude appropriée.
F. Voillat.

N. H. Ce précis de pédicurie étant édité e"

Belgique par l'Union professionnelle reconnu1'

d'auxiliaires médicaux; nous pensons être util"
à ceux de nos lecteurs désireux de l'acquérir,
en proposant d'en faire une commande colle"'
live, ce qui faciliterait chacun, en diminua"'
les frais. Nous prions donc ceux qui désirerai""'
posséder cet ouvrage de nous en avertir (u"e

simple carte postale avec votre adresse exact"
à F. Voillat, président section vaudoise, Grand'
Chêne 8, Lausanne).

Fango di Battaglia
natürlicher mineralischer

Heilschlamm
Generaldepot für die Schweiz

FANGO Co. G.m.b.H., Rapperswil (St.G.)
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